
 
COMITE SIVOM VAL DE BANQUIERE  

DU JEUDI 30 MARS 2023 A 18H 30 
 

 
 

Ordre du jour arrêté au 24 mars 2023. 
 

 
I- FINANCES : 

 
1. Compte Administratif 2022. 
2. Compte de Gestion 2022. 
3. Affectation du résultat. 
4. Budget Primitif 2023. 
5. Contributions fiscalisées et participation 2023 : Tableaux de répartition. 
6. Renouvèlement de la ligne de trésorerie à hauteur de 2 500 000€ : Validation de 

principe et autorisation de signature de la convention de financement. 
 

II- MARCHÉS TRAVAUX : 
 

1. Complément de protection de Baus Roux contre les chutes de blocs à La Roquette-
su-Var : Avenant n°2 à la Convention de délégation de maîtrise d’ouvrage du 31 
mars 2022. 

2. Création d’un espace sportif et de loisirs sur le quartier de Brocarel à Tourrette-
Levens : Avenant n°2 à la Convention de délégation de maîtrise d’ouvrage du 8 
janvier 2018. 

3. Construction d’un groupe scolaire à Falicon : Avenant n°4 à la Convention de 
délégation de maîtrise d’ouvrage du 4 février 2013. 

4. Construction d’un groupe scolaire et d’un parking à Falicon : Avenant n°1 à la 
Convention de Maîtrise d’Ouvrage Unique (MOU) avec la Métropole NCA et la 
Commune de Falicon. 

5. Extension de la crèche La Grenouillère à Saint-André de la Roche : Délégation de 
maîtrise d’ouvrage. 

 
III – ANIMATION DU TERRITOIRE : 

 
1. Création d’une Maison des Jeunes (MDJ) sur la Commune de Bonson sous gestion 

du SIVOM Val de Banquière et fixation des tarifs. 
2. Création d’une Maison des Jeunes (MDJ) sur la Commune de Saint-Martin-du-Var 

sous gestion du SIVOM Val de Banquière et fixation des tarifs. 
3. Validation des règlements intérieurs des Maison des Jeunes (MDJ) des communes de 

Bonson et de Saint-Martin-du-Var. 
4. Plan Départemental de Sécurité Routière (PDSAR) « J’apprends à rouler en vélo et 

en trottinette » : Réponse à l’appel à projet lancé par la Préfecture des Alpes-
Maritimes. 

5. Plan Départemental de Sécurité Routière (PDSAR) « Tous en route 2023 » : Réponse 
à l’appel à projet lancé par la Préfecture des Alpes-Maritimes. 

6. Accueils Collectifs de Mineurs (ACM) de la Commune d’Aspremont : Signature 
d’une convention financière. 

7. Fixation des tarifications des Accueils de Jeunes gérés par le SIVOM Val de 
Banquière. 

 
IV – RESSOURCES HUMAINES : 

 
1. Création d’emplois et modification du tableau des effectifs. 
2. Télétravail : Revalorisation de l’indemnité forfaitaire. 
 

V- QUESTIONS DIVERSES : 
 

 
 


